
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la culture 

Décision du 31 janvier 2024
fixant les tarifs des reproductions de documents des Archives nationales, des Archives 

nationales du monde du travail et des Archives nationales d'outre-mer 

La cheffe du service interministériel des Archives de France 

Vu le décret n°87-346 du 21 mai 1987 modifié relatif à la remuneration de certains 
services rendus par le ministère de la culture et de la communication ; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 2006 érigeant le service Archives nationales en service à 

compétence nationale ; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 2006 érigeant le service Archives nationales du monde du 

travail en service à compétence nationale ; 

Vu l'arrêté du 24 décembre 2006 érigeant le service Archives nationales <l'outre-mer en 

service à compétence nationale, 

DÉCIDE: 

Article 1er

Les tarifs des reproductions de documents effectuées par les services à compétence nationale 
Archives nationales, Archives nationales du monde du travail et Archives nationales d'outre
mer sont fixés selon les montants indiqués dans le tableau annexé à la présente décision. 

Article 2 

Sont abrogés 

1 ° L'arrêté du 21 décembre 2004 fixant les tarifs des reproductions de documents effectués par 
les centres des archives nationales; 

2° La décision du 18 juin 2015 fixant les tarifs de reproduction de documents des Archives 
nationales ; 

3 ° La décision du 29. août 2017 fixant les tarifs de reproduction de documents des Archives 
nationales du monde du travail.. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 1er  mars 2024. 



Article 4 

Le directeur du service Archives nationales, le directeur du service Archives nationales du 
monde du travail et le directeur du service Archives nationales <l'outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente decision, qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la culture. 

Fait le 31 janvier 2024

La cheffe du service interministériel des Archives de France, 

FRANÇOISE ��RGER 
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